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ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 

Ce cahier des charges est établi conformément à la loi n 25-90 relative aux lotissements, groupement 

d'habitations et morcellement, et du décret n°2.92.833 pris pour l'application de ladite loi. Il comprend 

les dispositions urbanistiques, réglementaires et techniques applicables au projet, notamment les 

servitudes de toute nature grevant le lotissement ainsi que le volume et l'emprise et les conditions 

d'implantation des constructions. 

Il a pour objet également d'arrêter les conditions de viabilisation du lotissement et la construction des 

blocs lots et équipements, et de déterminer les prescriptions architecturales et techniques de la voirie, 

trottoirs, jardins, branchement d’eau et électricité .... 

ARTICLE 2 : CADRE JURIDIQUE 

Le projet sera soumis aux dispositions réglementaires en suivantes : 

- Le Dahir n° 1-92-7 du 15 Hijja 1412 (17 juin 1992) portant promulgation de la loi n° 25/90 relative 

aux lotissements groupes d'habitation et morcellements. 

- Le dahir n° 1-92-31 du 15 Hijja 1412 (17 Juin 1992) relatif à l’urbanisme. 

- Le décret n° 2-92-832 du 27 Rabiaa II 1414 (14 Octobre 1993) pris pour l’application de la loi n° 

12/90. 

- Le décret n° 2-92-833 du 25 Rabiaa I 1414 (12 Octobre) pris pour l’application de la loi n° 25/90 

relative aux lotissements groupe d’habitation et de morcellements. 

ARTICLE 3 : SITUATION 

Ce projet envisagé par Société AL OMRANE Casablanca-Settat, représenté par Mr MOHAMED 
MOKHTAR EL ADLOUNI, consiste en la réalisation d'un lotissement AMAL LITORAL en R+2 ET RC+2.  
 Dans la commune d’OUALIDIA, province Sidi Bennour, sur la parcelle objet de la partie de TF 18252/75  
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ARTICLE 4 : CONSISTANCE DU PROJET 

L'accès au projet se fera à partir (Les voies d’aménagement 49, 71 et 42)  

Le projet est conçu sous forme d’un lotissement comprenant 253 lots en R+2 et RC+2 

 

- COORDONNEES :  
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- TABLEAU DE CONTENANCE 
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ARTICLE 5 : TRAVAUX D'EQUIEPEMNT : 

L’équipement VRD du terrain se fera en une tranche et sera affecté aux éléments du programme 

précité. Il concerne la réalisation de tous les réseaux voirie, assainissement, eaux usées et eaux 

pluviales avec prévision de points de raccordement. 

Les travaux d’équipement du présent projet sont à la charge du maître d’ouvrage. 

ARTICLE 5.1 : Implantation du projet : 

Les travaux topographiques d’implantation du projet dans toutes ses composantes seront réalisés par 

un Ingénieur Topographe inscrit au tableau de l’Ordre national des I.G.T. 

Les dossiers techniques cadastraux des constructions projetées seront établis par cet Ingénieur 

conformément aux normes et règlement en vigueur. 

ARTICLE 5.2 : Terrassements généraux : 

Les terrassements généraux constituent la première phase dans la réalisation du projet. Les travaux 

porteront sur : 

- La réalisation des plates-formes des constructions sur la base des côtes de seuil fixées par 

l’Architecte ; 

- La mise à la côte du réseau de voirie ; 

- L’ouverture des tranchées pour les différents réseaux ; 

- Le compactage des remblais devra être exécuté par couches de 0.20 m sous la responsabilité 

d’un laboratoire de Sol agréé par l’Etat. 

    ARTICLE 5.3 : Le dossier VRD : 

Le maître d'ouvrage s'engage à établir à ses frais, par un bureau d'étude agrée, le dossier technique 

relatif aux travaux d'équipements énumérés ci-dessus. 

Ce dossier comportera un descriptif exact des travaux envisagés (Section des buses, profils en long et 

en travers des voies ... etc.) in site et prévoira des points de raccordement au réseau futur 

d'assainissement du centre. 

ARTICLE 5.4 : Mise en viabilisation de la chaussée en goudronnée: 

Le réseau de voirie du projet sera équipé d'une chaussée revêtue en goudron sur une largeur de 7m, 

suivant les normes en vigueur. Ces travaux seront réalisés conformément aux plans de profils en long 

et en travers établis par les BET et approuvés par les services compétents. Le revêtement de la 

chaussée en godronne peut être reporté à l'achèvement des constructions. 

ARTICLE 5.5 : Alimentation en eau potable : 

Le réseau d'eau potable sera étudié par le service compétent (RADEEJ) aux frais du maître de l'ouvrage. 

La réalisation de l'adduction en eau potable du projet sera confiée au service concerné ou à l'entreprise 

adjudicataire du marché correspondant et agréé par la RADEEJ. Ces travaux seront réalisés 

conformément aux plans approuvés par les services compétents. 
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ARTICLE 5.6 : Réseau d'électricité et éclairage public : 

L'alimentation du projet en électricité sera étudiée par les services de l'ONEE (Branchement électricité) 

aux frais du maître de l'ouvrage. La réalisation de l'équipement en électricité et éclairage public du 

projet sera confiée au service concerné ou à l'entreprise adjudicataire du marché correspondant et 

agréée par l’ONEE (Branchement électricité). 

Ces travaux seront réalisés conformément aux plans approuvés par les services compétents. 

ARTICLE 5.7 : Réseau téléphonique : 

Les études et les travaux relatifs au branchement téléphonique seront exécutées aux frais du lotisseur 

par une société agrée par l'ONPT et ce conformément aux clauses et conditions arrêtés par cet 

organisme. 

ARTICLE 6 : SURVEILLANCE ET MATRISE DU CHANTIER 

La maitrise du chantier est assurée par l’architecte et bureau d’études techniques qui dans le cadre de 

la mission de pilotage et de coordination des différents corps d’état sont appelés à établir des rapports 

mensuels sur l’état d’avancement des divers travaux d’équipement. 

La réalisation des travaux d’équipement doit être impérativement contrôlée par le service technique 

de la commune. 

ARTICLE 7 : DECLARATION DE LA FIN DES TRAVAUX : 

Le maître d'ouvrage doit obligatoirement déclarer aux services compétents l'achèvement des travaux 

d'équipements prévus par le projet. 

La déclaration de la fin des travaux donnera lieu à la réception provisoire qui sera déclarée par une 

commission provinciale. 

ARTICLE 8: ETABLISSEMENT DES PLANS APRES BORNAGE : 

Le maître d'ouvrage établira, à ses frais, un plan après bornage par un ingénieur topographe agréé et 

ce avant la réception provisoire du projet. Ce plan doit être soumis pour approbation aux services 

compétents. Une fois le plan après bornage approuvé le maître d'ouvrage est tenu de requérir auprès 

de la Conservation foncière l'éclatement du titre mère en copropriété. 

ARTICLE 9 : RECEPTION PROVISOIRE ET DEFINITIVE : 

La réception provisoire des ouvrages réalisés sera prononcée par le Maître d'ouvrage, conformément 
à la répartition des tranches indiquées au niveau du plan masse. Lors de cette réception une 
commission composée des services et administrations compétents. Sont convoqués à cette réunion, 
le maître d'ouvrage, l'entrepreneur, l'architecte, l'ingénieur spécialisé et le géomètre. 

Cette réunion se soldera par un procès-verbal de réception provisoire. 

Si la commission constate un défaut de conformité entre les travaux effectués et les documents 
approuvés ou des malfaçons, le maître d'ouvrage sera tenu de satisfaire les remarques de ladite 
commission. 

Un an après la date de l'établissement du PV de la réception provisoire suscitée, il sera procédé à une 
réunion dans laquelle seront convoqués les membres cités dans l'article 1 ci-dessus, lors de laquelle 
sera élaboré le PV de la réception définitive. 

Au cas où des malfaçons seraient relevées, le maître d'ouvrage sera invité à y remédier. 
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ARTICLE 10 : DISPOSITIONS URBANISTIQUES ET ARCHITECTURALES (ZONE D’HABITAT DENSE HD ET 

HDI) 

Définition : 

La zone « H.D. » est destinée à l’implantation d’opération intégrées ou de lotissements d’habitat 
continu individuel ou collectif à trois niveaux (R+2). Peuvent s’adjoindre à cette catégorie les activités 
qui en sont prolongement et les équipements nécessaires à la vie de la communauté. 

Le lotissement ne peut être prévu qu’après l’équipement de la zone en réseau d’assainissement. 

Dans cette zone pour chaque lot ou ilots donnant sur la voie publique, les balcons et saillis ne peuvent 
dépasser les 2/3 du nu de la façade. 

Type d’occupation ou d’utilisation du sol interdit : 

Sont interdits dans la zone « H.D. » : 

- Les établissements industriels et les dépôts. 
- L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
- Les constructions à caractère provisoire. 
- Les ateliers sous toutes leurs formes. 
- Les caves et sous-sol sous les habitations. 

Utilisation du sol et dimension minimale des parcelles : 

Les dimensions minimales des parcelles privatives de terrain sont de 100m2 et 10m de largeur de 
façade. 

La surface minimale de la cour est de 16m2 dans le cas d’assemblage de cour. Toutefois dans le cas 
de cour individuelle un vis-à-vis de 4m (pour cuisine) et 5m (pour pièce habitable) doit être respecté. 

Les parcelles situées sur des voies de plus de 12 mètres peuvent recevoir un commerce au rez de 
chaussée sur la base d’un ordonnancement. 

Les parcelles situées sur des voies commerciales (de plus de 12 mètres) et habitat de (10 mètres), 
l’accès commercial sera sur voies (de plus de 12 mètres) et des vitrines sur voies habitat de (10 mètre).  

Il est interdits de mélanger commerce et habitation sur une même voie car les hauteurs permise sont 
différentes. 

En cas de vis-à-vis inférieure à 10 mètres (cas du lot 233) les ouvertures se feront par châssis hauts. 

Les parcelles ayant une seul façade doivent avoir une cour de 16m2 minimum sur fond de parcelle. 

Ces cours doivent être groupés par 4 et mentionnés sur les plans de lotissement en trait discontinu. 

 Le tableau suivant récapitule l’utilisation du sol de la zone 

 

Habitat à 
Moyenne densité 

 

Superficie 
minimale 

 

Largeur 
min de 
parcelle 

 

Superficie 
Minimal de 
la cour 

 

Vis -à-vis min 
pour pièce 
habitable 

 

Vis -à-vis min pour 
local de service 

H.D 100m2 10 16m2 5 4m 
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Hauteur maximal des constructions : 

Dans cette zone, toute construction ne doit en aucun cas dépasser la hauteur d’un rez de chaussée  
+2 étage (R+2). Soit une hauteur maximale de 11,5 mètres, mur d’acrotère compris, mesurée à partir 
du niveau du trottoir et au milieu de la façade. 
La hauteur sous plafond des habitations est 2.8m. Lorsque le rez de chaussée est à usage commercial 
la hauteur sous plafond est de 4.5m. 
L’accès aux terrasses est autorisé. La hauteur maximale de la cage d’escalier ne doit pas dépasser 2.40, 
acrotère compris. 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

Toutes construction dans cette zone doit respecter l’alignement de la voie publique. Dans le cas d’une 
opération intégrée, un recul planté peut être prévu. Dans ce cas l’alignement est assuré par un mur de 
clôture répondant aux mêmes conditions que ceux de la zone de villas.  

 Implantation des constructions sur une même propriété : 

La distance minimale séparant les façades en vis-à-vis des bâtiments construits sur une même parcelle 
doit être égale à moitié de la hauteur du bâtiment le plus élevé L=H/1.2 avec un minimum de 9m. 

La distance séparant les façades aveugles ou des façades comportant des pièces de service doit être 
égale à la moitié de la hauteur de l’immeuble le plus haut avec un minimum de 5.00m. 

  Stationnement de véhicules : 

Le stationnement des véhicules doit être assuré sur le terrain propre du projet et en dehors des 
emprises de voies publics. Le dimensionnement des aires de stationnement de véhicules doit 
correspondre aux besoins des constructions prévues. 

Pour les constructions à usage d’habitation, il doit être prévu au moins un emplacement de voiture par 
parcelle. 

Pour les constructions autres que le logement ; il doit être prévu un emplacement couvert ou non pour 
100m2 hors œuvre. 
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CAHIER DES CHARGES DU LOTISSEMENT « AMAL LITORAL»    

LU ET APPROUVE 

 

    

MAITRE  D’ŒUVRE     

 

MAITRE  D’OUVRAGE 

PROVINCE AGENCE URBAINE 

COMMUNE RADEEJ 

TELECOM PROTECTION CIVILE 
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